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Subject: Surveillance examens et plagiat
From: "Taillefer Suzanne" <suzanne.taillefer@UMontreal.CA>
Date: Fri, 6 Oct 2006 08:20:47 -0400
To: "Taillefer Suzanne" <suzanne.taillefer@UMontreal.CA>

NOTE DE SERVICE
 
 Adressée à      :   Tous les professeurs et chargés de cours de la FAS
 
De la part de   :    Sylvie Normandeau, vice-doyenne aux études
 
Date                :    Le  6 octobre 2006    
 
Objet               :    Surveillance d 'examens et plagiat
____________________________________________________________
 
Chaque session, des cas de plagiat sont portés à notre attention.  Dans cette perspective, nous sollicitons
votre collaboration afin de réduire au minimum les cas problèmes, de prévenir les cas de plagiat et
surtout de faciliter votre tâche lors de la surveillance d’examen.  Plusieurs stratégies doivent être mises
en place pour tenter de réduire ce problème et en collaboration avec le Service d’accueil et de gestion des
études (SAGE), nous y travaillons activement.  Au cours des dernières semaines, dans le cadre d’une
campagne de sensibilisation au plagiat, nous avons adressé une note à tous les étudiants de la Faculté en
leur rappelant le règlement contre le plagiat et ses effets.  Les étudiants sont invités à consulter le
nouveau site suivant portant sur le plagiat : http://www.fas.umontreal.ca/plagiat.  D’autre part, nous
croyons aussi qu’un rappel des consignes concernant la surveillance des examens est un élément qui
aide à réduire le plagiat.  Ainsi,  je vous invite à rappeler systématiquement les consignes suivantes aux
étudiants avant le début de chaque examen :
 

·     Dépôt au devant de la salle de tous les effets personnels non permis pendant l’examen.
·     Interdiction de toute communication verbale pendant l’examen.
·     Interdiction de quitter la salle pendant la première heure.
·     L’étudiant qui doit s’absenter après la première heure remet sa carte d’étudiant au surveillant,

l’absence ne devant pas dépasser 5 minutes.
·     Un seul étudiant à la fois peut quitter la salle.
·     Toute infraction relative à une fraude, un plagiat ou un copiage est signalée par le surveillant au

directeur de département ou au professeur qui suspend l'évaluation.
 
Je vous invite à prendre connaissance du nouveau Règlement disciplinaire sur le plagiat ou la fraude
concernant les étudiants que je joins à ce message.  Je vous invite également à prendre connaissance du
document intitulé Consignes pour la tenue et la surveillance des examens préparé par le SAGE et que
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l’on retrouve sur le site web du SAGE à l’adresse www.sage.umontreal.ca.  Ce document est utile non
seulement aux professeurs et aux chargés de cours, mais également aux surveillants d’examens. 
N’hésitez pas à communiquer avec le SAGE pour toute question relative à la procédure à suivre et à la
faire respecter pendant la tenue d’un examen afin de vous assurer de son bon déroulement et ainsi limiter
le risque de plagiat ou de tentative de plagiat.
 
Enfin, j’attire votre attention sur le ratio de surveillance que la Faculté privilégie, qui est de 2 surveillants
pour un groupe supérieur à 25 étudiants et 1 surveillant additionnel par tranche de 50 étudiants.
 
Si vous êtes témoin d’un cas de plagiat, vous devez informer l’étudiant à sa sortie de l’examen que
vous avez constaté qu’il a plagié et qu’un rapport sera remis à la direction du département.  Les
faits observés doivent être consignés sur le formulaire « Rapport d’infraction » préparé par le SAGE.  Je
vous transmets en fichier joint une copie de ce rapport. Ce rapport et les copies d'examens doivent
être transmis au secrétaire de la FAS qui informe l'étudiant par écrit.  La nouvelle version du Règlement
disciplinaire sur le plagiat ou la fraude prévoit les sanctions qui peuvent être imposées, selon la gravité
ou la récidive du geste observé. 
 
Je compte sur votre collaboration afin d’offrir à nos étudiants un contexte d’examen propice leur
permettant de faire valoir leurs aptitudes selon des critères honnêtes et équitables.
 
Je vous souhaite une excellente fin de trimestre.  

 
La vice-doyenne aux études,
 
Sylvie Normandeau
SN/stc
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